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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

adressée à Hugo Beaulieu relative à la demande d’Hydro‑Québec

dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) 

de modifier certaines conditions de service et les frais afférents
1. Référence :
Propositions de M. Hugo Beaulieu, page 4

Préambule : 

« L’intervenant Hugo Beaulieu recommande à la Régie de rejeter l’exemption de contribution proposée pour les parcs industriels et de considérer que le principe de l’utilisateur-payeur ne constitue en pratique qu’une orientation générale en matière de tarification et qu’elle ne saurait être considérée comme une règle applicable dans tous les cas. »
Demande :
1.1 Veuillez expliquer sur quelles bases votre proposition a été élaborée.
2. Référence :
Propositions de M. Hugo Beaulieu, page 10

Préambule : 

« L’intervenant Hugo Beaulieu considère que l’alimentation électrique d’un chalet estival ne peut être traitée indifféremment de celle d’une résidence principale et qu’elle ne devrait pas bénéficier des exemptions applicables aux clients résidentiels. »
Demandes :
2.1 Veuillez expliquer sur quelles bases votre proposition a été élaborée.

2.2 Veuillez indiquer comment l’intervenant propose de traiter un chalet habitable durant les quatre saisons.

2.3 Veuillez indiquer comment le Distributeur déterminera s’il alimente une résidence principale ou un chalet.
